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 n° 144 345 du 28 avril 2015 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 juillet 2014, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et à l’annulation de la décision, prise le 10 juin 2014, de refus de prolonger un séjour 

temporaire, accordé au préalable sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, ainsi que 

de l'ordre de quitter le territoire qui l’accompagne. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 14 juillet 2014 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 janvier 2015 convoquant les parties à l’audience du 6 février 2015. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AOUASTI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

S. STEIMER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

La partie requérante est arrivée en Belgique à une date que le dossier administratif ne permet pas de 

déterminer.  

 

Le 16 février 2011, elle a été autorisée temporairement au séjour en Belgique sur la base de la 

production d’un permis de travail B, dans le cadre de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 et s’est 

vu délivrer un Certificat d’inscription au registre des étrangers valable un an. Cette autorisation a été 

renouvelée par l’autorité communale annuellement jusqu’au 11 mars 2014.  
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Le 28 janvier 2014, elle a introduit une nouvelle demande de prorogation de son titre de séjour.   

 

Le 10 juin 2014, la partie défenderesse a pris une décision de rejet de la demande de renouvellement 

de l’autorisation de séjour temporaire ainsi qu’un ordre de quitter le territoire qui ont été notifiés le 18 

juin 2014.  

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 En ce qui concerne la décision de rejet de la demande de renouvellement de l’autorisation     

      de séjour temporaire :  

 

« Considérant que [le requérant] a été autorisé au séjour le 16/02/2011 en application des articles 9 bis 

et 13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers ; 

 

Considérant que l’intéressé a été autorisé à séjourner plus de trois mois en Belgique pour une durée 

limité et mis en possession d’une carte A valable du 22/03/2011 au 14/01/2012 suite à l’obtention d’un 

permis de travail B valable du 15/12/2010 au 14/12/2011 pour le compte de la société HISATI ; 

 

Considérant que les conditions mises au séjour de l’intéressé sont de produire un permis de travail B 

valable et les preuves d’un travail effectif et récent. 

 

Considérant que le titre de séjour de l’intéressé a ensuite été renouvelé annuellement jusqu’au 

11/03/2014 sans accord préalable de l’Office des Etrangers, sur base de ses permis de travail B 

successifs : 

Permis de travail B valable du 12/03/2012 au 11/03/2013 obtenu en qualité d’ouvrier pour le compte de 

la société GROUPE CD, permis de travail B valable du 12/02/2013 au 11/02/2014 obtenu en qualité 

d’ouvrier polyvalent pour le compte de la société [S.-M.] sprl et permis de travail B valable du 

15/01/2014 au 14/01/2015 obtenu en qualité d’ouvrier polyvalent pour le compte de la société [D.N.R.] ; 

 

Considérant néanmoins que bien  que détenteur de ces différents permis de travail, l’intéressé n’a 

jamais apporté la preuve qu’il exerçait effectivement une activité salariale. 

 

Suite à ce constat, nos services ont effectué ce jour des vérifications auprès de l’ONSS (via l’application 

web DOLSIS) et il en ressort que l’intéressé n’est pas renseigné dans la banque de données DOLSIS et 

qu’aucune relation de travail le concernant ne figure dans cette banque de données  ; 

 

Que dès lors les conditions d’occupation et de rémunération auxquelles les employeurs s’étaient 

formellement engagés et qui ont donné lieu à l’octroi des permis de travail précités n’ont pas été 

respectées ; 

 

Considérant que la condition de travail effectif mise au séjour de l’intéressé n’ont pas été 

respectées. La demande de renouvellement de l’autorisation de séjour temporaire est rejetée. 

 

Par conséquent, [le requérant] est prié d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire ci-annexé qui lui 

sera notifié ; 

 

Notons qu’il ne ressort pas du dossier de l’intéressé un élément d’ordre familial ou médical 

s’oppsant (sic) à la présente décision d’éloignement. 

 

(…) ». 

 

 En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire :  

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; une décision d’ 

éloignement est prise à l’égard du ressortissant d’un pays tiers sur base des motifs suivants : 

 2° s’il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l’article 6, ou ne 

peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé : carte A expirée depuis le 12/03/2014. 

 

Motifs des faits :  
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Voir rejet de  la demande de renouvellement ci-joint. 

 

Notons qu’il ne ressort pas du dossier de l’intéressé un élément d’ordre familial ou médical s’opposant à 

la présente décision d’éloignement. 

 

Par conséquent, l’intéressé est prié d’obtempérer à l’ordre de quitter le territoire. Veuillez également 

retirer son titre de séjour (carte A) qui était valable jusqu’au 11/03/2014 ». 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse invoque l’irrecevabilité du recours en ce qu’il 

est dirigé à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire attaqué dès lors qu’il n’y aurait pas de connexité 

entre celui-ci et la décision de rejet de renouvellement de l’autorisation de séjour.   

 

2.2. Le Conseil observe, à la lecture dudit ordre de quitter le territoire, que celui-ci est consécutif à la 

décision de rejet de renouvellement de l’autorisation de séjour également attaquée en l’espèce et qui 

constitue le premier acte querellé, dès lors qu’il indique en termes de « motifs de faits » qu’il renvoie à la 

décision de rejet précitée. Dès lors, force est de constater qu’il existe une connexité entre cette décision 

de rejet de renouvellement de l’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, la seconde 

décision s’analysant au demeurant comme étant l’accessoire de la première.  

 

Il en découle par conséquent que l’exception d’irrecevabilité soulevée par la partie défenderesse ne 

peut être suivie.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation  

 

La partie requérante prend un moyen unique, subdivisé en deux branches, et libellé comme suit :  

 

« MOYEN UNIQUE : 

  

PRIS DE LA VIOLATION : 

 

- Des articles 9bis et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

- Des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs. 

- Des articles 34 et 35 de l’A.R. du 09.06.1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 

relative à l'occupation des travailleurs étrangers. 

- De l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de sauvegarde des 

libertés fondamentales. 

 

En ce que, première branche, la partie adverse rejette la demande de renouvellement de l’autorisation 

de séjour temporaire au motif que le requérant n’apporte pas la preuve qu’il ait effectivement exercé une 

activité salariale. 

 

Alors que la législation en matière de permis de travail soumet tout renouvellement ou maintien du 

permis de travail B délivré à la condition que l’activité professionnelle ait été réalisée, et ce, 

conformément aux conditions applicables au secteur dans lequel la personne est employée.  

 

1. Considérant que la motivation formelle des actes administratifs constitue une formalité substantielle 

consistant en l’indication, dans l’instrumentum d’un acte administratif, des motifs de droit, c’est à dire 

des dispositions normatives dont l’auteur de l’acte fait application, et des motifs de fait, à savoir les 

circonstances qui ont présidé à son adoption, qui constituent les fondement de cet acte.  

 

Que cette obligation a été généralisée par la Loi du 29 juillet 1991 à tous les actes administratifs 

individuels. 

Considérant que le but des dispositions légales précitées est d'astreindre l'administration "à fournir au 

juge une base solide à son contrôle de légalité" et que "l'obligation générale de motiver les actes 

administratifs en la forme constitue aussi une garantie essentielle pour le bon fonctionnement, c'est-à-
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dire pour le contrôle de la légalité des actes administratifs" (Dominique Lagasse, la loi du 29/7/1991, 

J.T., 1991, page 737). 

 

Que E. Cerexhe et J. Vande Lanotte rappellent que “Lorsqu’il s’agit de décisions qui ont fait l’objet de 

discussions au sujet desquelles l’autorité dispose d’un large pouvoir d’appréciation, la motivation doit 

être détaillée.” 

 

Que dans la justification de l’amendement qui est finalement devenu l’article 3 de la Loi sur la motivation 

formelle des actes administratifs, on peut lire, “Si la motivation est obligatoire, il doit y avoir un rapport 

de proportionnalité entre l’importance de la décision et sa motivation”. Tel est le sens du membre de 

phrase: “Elle doit être adéquate”. En commission de la chambre, le ministre a estimé que “cette 

obligation demeure d’ailleurs générale et doit être proportionnelle à l’intérêt et à la portée de la décision” 

(l’obligation de motiver les actes administratifs, Bruges, La Chartres, 1992, page 6). 

  

Que la motivation formelle doit être adéquate comme le précise l’article 3 de la Loi 29 juillet 1991. 

 

Que le respect de cette exigence doit s’apprécier au regard du principal objectif de la Loi, à savoir, 

permettre au destinataire d’un acte administratif de comprendre les raisons de fait et de droit qui 

ont conduit l’administration à adopter l’acte en question et, par voie de conséquence, lui permettre 

de mieux apprécier la légalité et la pertinence de cette décision et donc aussi de l’opportunité de le 

contester en justice. ( C.E. 14 juin 2002, n° 107.842) 

 

2. Considérant que le principe de bonne administration impose à toute administration normalement 

soucieuse d’agir, d’exercer son pouvoir d’appréciation comme le ferait une administration normalement 

diligente, raisonnable et veillant au principe de légalité. 

 

Que l’erreur manifeste d’appréciation constitue une violation du principe général du raisonnable qui «  

interdit à l’autorité d’agir contre toute raison ». 

 

Qu’il s’agit également de l’erreur qui est « inadmissible pour tout homme raisonnable ». 

 

Que le Conseil d’état a également indiqué qu’ « est manifeste ce dont l’existence ou la nature s’impose 

à un esprit raisonnable avec une force de conviction telle que de plus amples investigations 

n’apparaissent pas nécessaires ». (C.E., 12 août 1992 n° 40.082) 

 

Que le principe de légitime confiance en tant que composante du principe de bonne administration a été 

défini par un arrêt de la Cour de Cassation du 27 mars 1992 comme suit : 

 

 « Les principes de bonne administration comportent le droit à la sécurité juridique ; que le 

droit à la sécurité juridique implique notamment que le citoyen doit pouvoir faire confiance à ce qu’il ne 

peut concevoir autrement que comme étant une règle fixe de conduite et d’administration ». 

 

3. Considérant que les articles 34 et 35 de l’A.R. du 09.06.1999 portant exécution de la loi du 30 avril 

1999 relative à l'occupation des travailleurs étrangers disposent respectivement que : 

 

 « L'autorisation d'<occupation> et le permis de travail sont refusés : 

 

  1° lorsque la demande contient des données incomplètes ou incorrectes ou lorsque les conditions de 

la loi ou de ses arrêtés d'exécution ne sont pas remplies; 

 

(…) 

  4° si l'employeur ne respecte pas les obligations légales et réglementaires relatives à 

l'<occupation> des travailleurs; 

 

  5° lorsque l'<occupation> ne se fait pas conformément aux conditions de rémunération et autres 

conditions de travail qui régissent l'<occupation> de travailleurs belges; 

 

 (…) » 

ET 

   

L'autorisation d'<occupation> est retirée : 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
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  1° lorsque l'employeur a eu recours à des pratiques frauduleuses ou fait des déclarations inexactes ou 

incomplètes pour l'obtenir; 

  3° lorsque l'employeur ne respecte pas les obligations légales et réglementaires relatives à 

l'<occupation> des travailleurs; 

  4° lorsque le travailleur n'est pas occupé aux conditions de rémunération et autres conditions de travail 

qui s'appliquent aux travailleurs belges; 

  5° lorsque l'employeur ne respecte pas les conditions auxquelles l'autorisation d'<occupation> a été 

soumise; 

 

(…) 

 

  § 2. Le permis de travail est retiré : 

 

  1° lorsque le travailleur a eu recours à des pratiques frauduleuses ou fait des déclarations inexactes ou 

incomplètes pour obtenir le permis de travail; 

   

(…) 

 

Que les dispositions ci-avant évoquées font état des nombreuses hypothèses de non-renouvellement ou 

de retrait du permis de travail B. 

 

Que ces hypothèses sont : 

 

 L’absence de travail effectif 

 L’absence de correspondance entre les obligations mises à charge de l’employeur ( par ex : salaire) 

et le travail effectué 

 … 

 

Que dans toutes ces circonstances, les agents du Ministère de l’Emploi de la Région de Bruxelles-

Capitale auraient été habilités à procéder au retrait du permis de travail B délivré et qui bénéficiait au 

requérant. 

 

Qu’il convient cependant de constater que depuis 2011, les autorités régionales ont systématiquement 

considéré que les conditions de renouvellement et d’octroi du permis de travail B étaient rencontrées. 

 

Que systématiquement depuis 2011, un permis de travail B a été octroyé au requérant afin qu’il puisse 

poursuivre son activité professionnelle et maintenir son droit au séjour. 

 

Qu’aujourd’hui encore, le requérant est sous permis de travail. 

 

4. Considérant que lors de la demande de renouvellement du titre de séjour temporaire, l’Office des 

étrangers demande que soit produit le permis de travail B renouvelé. 

 

Que la vérification de l’effectivité de l’exercice d’une activité professionnelle demeure de la compétence 

du Ministère Régional de l’emploi dans le cadre de la délivrance du permis de travail. 

 

Que, dès lors qu’un permis de travail B a été délivré, l’effectivité d’une activité professionnelle doit être 

considérée comme acquise, la vérification de ce fait constituant une condition de l’octroi et du 

renouvellement du permis de travail tel qu’indiqué ci-avant. 

  

Qu’il ne saurait, dès lors, être réalisé deux appréciations distinctes alors même que l’administration 

régionale de l’emploi a considéré que les conditions du renouvellement et du maintien du permis de 

travail étaient rencontrées. 

 

Qu’en effet, aucun lien de hiérarchie ou de tutelle existant entre l’autorité régionale en charge de 

l’emploi et l’autorité fédérale en charge du séjour, quel devrait être l’interprétation déterminante ? 

 

Qu’il n’appartient pas de faire prévaloir une appréciation sur une autre, en l’absence d’un lien 

hiérarchique, sans en justifier de manière précise, quod non en l’espèce. 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn.x=54&imgcn.y=12&DETAIL=1999060935%2FF&caller=list&row_id=1&numero=2&rech=2&cn=1999060935&table_name=LOI&nm=1999012496&la=F&chercher=t&dt=ARRETE+ROYAL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&


  

 

 

CCE X - Page 6 

Que le requérant indique que, dès lors, que les vérifications de maintien et de renouvellement du permis 

de travail ont été considérée comme rencontrées par l’autorité régionale, il n’appartenait pas à l’autorité 

fédérale de la contredire sans indiquer précisément la base sur laquelle elle se fonde pour contredire 

l’analyse précédemment faite. 

 

Qu’on ne saurait, en effet, jouer des arcanes du fédéralisme au détriment des administrés et du 

requérant en particulier, en offrant des interprétations distinctes et incompatibles à une même donnée. 

 

Qu’il est, par ailleurs, inexact  de déclarer que le requérant n’a jamais travaillé. 

 

Qu’il dépose à l’appui de la présente requête la seule fiche de paie qui lui a été remise par son 

employeur à savoir celle du mois de juin 2012 qui démontre une activité professionnelle pour le compte 

de la société qui avait obtenu une autorisation de travail pour ce dernier. 

Qu le requérant indique qu’en raison de la précarité de sa situation, il n’osait pas réclamer de 

documents spéciaux de peur d’être renvoyé, de perdre son emploi et, par voie de conséquence, son 

titre de séjour. 

 

Qu’il a donc travaillé et gagné sa vie pendant toutes ces années. 

 

Que la preuve en est qu’il n’a jamais émargé ni introduit la moindre demande d’aide à un CPAS 

quelconque. 

 

Qu’une vérification auprès du SPF Finances, démontrerait également qu’il a réalisé des déclarations à 

l’impôt des personnes physiques correspondantes à celle d’une personne salariée. 

 

Que, néanmoins, les procédures de demande de permis étaient diligentées par les employeurs 

successifs et n’obtenant son permis de travail et sa rémunération en fin de mois, il s’en contentait 

d’autant que de nombreuses personnes souhaitaient bénéficier d’un emploi et que celui-ci est rare. 

 

5. Considérant qu’il doit être convenu que conformément aux articles 34 et 35 de l’A.R. du 09.06.1999 

visé au moyen, les autorisations de travail renouvelées au nom du requérant n’ont pu l’être qu’à la 

condition de la preuve d’une activité professionnelle effective. 

 

Qu’en conséquence, une telle interprétation, donnée par les autorités régionales compétentes en 

matière d’occupation de travailleurs étrangers, doit être considérée comme la seule acceptée. 

 

Qu’en effet, il ne peut être déclaré que « l’intéressé n’a jamais apporté la preuve qu’il exerçait 

effectivement une activité salarial » alors même que les permis ont été systématiquement renouvelés et 

que la condition du renouvellement est la preuve de l’effectivité de l’activité professionnelle. 

 

Qu’il existe là donc deux observations émanant de deux autorités distinctes. 

 

Qu’il n’appartient pas de faire prévaloir l’observation dans la partie adverse sur les décisions de 

l’autorité régionale de l’emploi sans motif adéquat. 

 

Que pour ce faire, en premier lieu, il appartiendrai de justifier dans sa décision et par sa motivation en 

quoi il est permis à la partie adverse de se départir de l’analyse de l’autorité régionale qui a compétence 

pour analyser les demande d’octroi et de renouvellement de permis B, quod non. 

 

Que ce n’est qu’à la condition d’avoir démontré cela, qu’elle devrait dans un second temps, indiquer les 

motifs qui lui permettent de mettre à mal l’analyse de l’autorité régionale. 

 

Qu’un élément fondamental de la motivation, portant sur la compétence de la partie adverse, est donc 

manquant. 

 

Que ce faisant la partie adverse outrepasse, prima facie, sa compétence en s’autorisant à 

invalider l’examen de l’autorité régionale effectué sur la base des articles 34 et 35 de l’A.R. du 

09.06.1999. 

Que par ailleurs en motivant comme elle fait, le partie adverse viole le principe de légitime 

confiance et de bonne administration en ce qu’elle porte atteinte aux expectatives légitimes nées 
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dans le chef du requérant du fait de l’octroi d’un permis de travail B par les autorités régionales 

bruxelloises. 

 

Qu’elle offre donc une motivation en fait manifestement incomplète et inadéquate contraire aux 

articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs combinés aux articles 34 et 35 de l’A.R. du 

09.06.1999 visés au moyen. 

 

Que cette branche du moyen est fondées. 

 

En ce que, seconde branche, la décision ne réalise aucun examen de proportionnalité de la mesure 

d’éloignement sur la vie privée et familiale du requérant. 

 

Alors que le requérant totalise plus de trois années et demi de séjour légal constitutives, par elles-

mêmes, de vie privée et familiale. 

 

6.  Considérant que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et de sauvegarde 

des libertés fondamentales dispose que : 

 

 « 1.  Toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale(…). 2. Il ne peut y avoir 

ingérence d’une autorité publique dans l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est 

prévue par la loi et qu’elle constitue une mesure qui, dans une société démocratique, est nécessaire à la 

sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être économique du pays, à la défense de l’ordre et à la 

prévention des infractions pénales, à la protection de la santé ou de la morale ou à la protection des 

droits et libertés d’autrui » 

 

Que bien, bien que le droit de la convention ne garantisse pas, en tant que tel, le droit d’entrer ou de 

résider sur le territoire d’un état dont on est pas ressortissant, « les décision prises en matière 

d’immigration peuvent, dans certains cas, constituer une ingérence dans l’exercice du droit à la vie 

privée et familiale protégé par l’article 8 par. 1
er

 de la Convention européenne des droits de l'Homme et 

de sauvegarde des libertés fondamentales, notamment lorsque les intéressés possèdent dans l’état 

d’accueil des liens personnel suffisamment forts qui risquent d’être gravement affectés en cas 

d’application d’une mesure d’éloignement » (C.E.DH., NADA C./ suisse n° 10593/08 par. 167, 12 

septembre 2012) 

Que la Cour a également rappelé que «  dans une affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que 

l’immigration, l’étendue des obligations pour l’Etat (…) varie en fonction de la situation particulières des 

personnes concernées et de l’intérêt général » (Gül C./ suisse, 19 février 1996 Par. 38, Recueil 1996-I)* 

 

3. Considérant que le requérant bénéficie d’un séjour légal depuis plus de trois années, à savoir le 

22.03.2011. 

 

Que ce séjour lui a été octroyé en raison de l’obtention d’un permis de travail B par les autorités 

régionales bruxelloises, ce qui atteste de l’exercice d’une activité professionnelle. 

 

Que ce permis de travail a été renouvelé systématiquement par les autorités régionales. 

 

Qu’actuellement, le requérant dispose d’un permis de travail valide jusqu’au 14.01.2015. 

 

Qu’il convient donc d’examiner la proportionnalité de la décision attaquée au regard de son impact 

effectif sur le droit à la vie privée et familiale du requérant. 

 

Qu’en effet, il n’est pas permis d’évacuer plus de trois années et demi de séjour légal et la vie constituée 

sur le sol belge qui en découle par une simple phrase consistant à indiquer que « Notons qu’il ne ressort 

pas du dossier de l’intéressé un élément d’ordre familiale ou médical s’opposant à la présente décision 

d’éloignement ». 

 

Qu’en effet, il découle de la seule durée du séjour légal une vie privée et familiale constituée au travers 

des attaches réalisées pendant cette durée. 

 

4. Considérant que le requérant rappelle la durée de son séjour légal et son activité professionnelle 

passée et actuelle sur le sol belge. 
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Que dans un arrêt du 04 décembre 2012 la Cour EDH a dit pour droit que: 

 

 « La cour note, à nouveau que la requérante, résidant en Italie depuis l’âge de dix ans, s‘est mariée 

dans ce pays (…).  La Cour relève que l’ensemble de la famille a vécu sans interruption jusqu’à ce jour 

en Italie. 

 

La Cour ne perd pas de vue que la requérante résidait de façon irrégulière en Italie au moment où elle a 

été touchée par l’arrêté d’expulsion et qu’elle ne pouvait pas ignorer la précarité qui en découlait. Il n’en 

demeure pas moins que la requérante a obtenu un permis de séjour pendant une courte période en 

1996-1997.  

 

(…)  

 

A la lumière de l’ensemble de ses éléments, la cour estime que la mesure litigieuse n’a pas été 

proportionnée à l’objectif poursuivi. Il y a donc eu violation de l’article 8 de la convention.» (C.E.D.H, 

HAMIDOVIC C. Italie, 04 décembre 2012, par. 44,45 et 47) 

 

Qu’il convient donc de réaliser une appréciation analogue à celle effectuée par le Cour EDH dans l’arrêt 

susmentionné. 

 

Qu’en effet, la durée du séjour sur le territoire belge, la légalité de celui-ci pendant plus de trois années 

et demi, les liens tissés de par ce fait, l’activité professionnelle attestée par des renouvellement de 

permis de travail B, constituent autant d’élément qui tendent à prouver l’existence d’une vie privée et 

familiale intense sur le territoire belge dont il est illusoire de penser qu’elle se poursuivra en cas de 

retour au Maroc. 

 

Que, par ailleurs, aucun examen de proportionnalité entre la mesure litigieuse et le but poursuivi n’a été 

réalisé par la partie adverse. 

 

Que cet examen était nécessaire dans la mesure où la partie adverse procédait au retrait d’un titre 

constitué et qu’il appartenait à la partie adverse au respect de sa décision par rapport aux normes 

visées au moyen. 

 

Que cette absence d’examen, dans le cadre ci-avant décrit est fautive et ne rencontre nullement 

le prescrit des articles 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 visés au moyen. 

 

Que cet absence d’examen viole également l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'Homme et de sauvegarde des libertés fondamentales en ce que le droit à la vie privée et 

familiale de la requérante n’est pas examiné malgré des données de la cause connues de part 

adverse. 

 

Qu’il convient en conséquence de considérer le moyen fondé en toutes ses branches ». 

 

4. Discussion 

 

4.1.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de 

connaître les raisons sur lesquelles celle-ci se fonde, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue 

d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision 

de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Le Conseil rappelle également que dans le cadre de l’examen du fondement des demandes 

d’autorisation de séjour introduites sur pied de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, le 

Ministre ou son délégué dispose d’un pouvoir discrétionnaire d’appréciation, sous réserve toutefois du 

respect des conditions qu’il aurait posées au renouvellement de l’autorisation de séjour qui aurait été 

accordées précédemment.  

 



  

 

 

CCE X - Page 9 

4.1.2. En l’espèce, la décision attaquée est, en substance, fondée sur le constat que la partie 

requérante n’a jamais apporté la preuve qu’elle exerçait effectivement une activité salariale en manière 

telle que cette dernière ne répond pas aux conditions de renouvellement de son autorisation de séjour. 

Les motifs de la décision attaquée rappellent les conditions strictes mises à la prorogation du titre de 

séjour, et exposent les raisons pour lesquelles la partie défenderesse estime qu’elle n’y répond pas, ce 

qui suffit à motiver adéquatement la décision attaquée.  

 

Le Conseil observe que cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif et en particulier 

des données récoltées par la partie défenderesse le 10 juin 2014 via l’application DOLSIS ne faisant 

apparaître aucune relation de travail dans le chef du requérant, et ne révèle aucune erreur manifeste 

d’appréciation.  

 

Le Conseil entend préciser à cet égard que la partie défenderesse a autorisé le requérant au séjour  

temporaire par une décision du 16 février 2011, pour une durée d’un an renouvelable en précisant que 

le renouvellement de cette autorisation était subordonnée à la production par le requérant des 

documents suivants : « un nouveau permis de travail », « la preuve d’un travail effectif et récent » et 

« un contrat de travail récent », « au moins trois mois avant l’échéance de son titre de séjour ». Dès 

lors, il ressort des termes même de cette décision, que la condition de produire un nouveau permis de 

travail est cumulée à celle de produire la preuve d’un emploi effectif. 

 

Le Conseil ne peut suivre l’allégation soulevée par la partie requérante selon laquelle la partie 

défenderesse ne serait pas compétente pour exiger la production de la preuve d’un travail effectif dans 

son chef et pour procéder à la vérification de l’effectivité de ce travail. L’absence de lien hiérarchique 

entre la partie défenderesse et le Ministère de l’Emploi de la région de Bruxelles-capitale, invoqué par la 

partie requérante, confirme pour autant que de besoin que ces organismes sont indépendants l’un de 

l’autre et peuvent donc poser des conditions et les apprécier, fussent-elles identiques, de façon 

autonome. La condition de l’existence d’un travail effectif est à analyser indépendamment de 

l’appréciation qui peut ou a pu être faite par le Ministère de l’Emploi de la région de Bruxelles-Capitale 

dans le cadre de la délivrance d’un permis de travail au regard de la réglementation sur l’occupation des 

travailleurs étrangers et en particulier des articles 34 et 35 de l’arrêté royal du 9 juin 1999. Par 

conséquent, le fait qu’un permis de travail ait été délivré par le Ministère de l’Emploi susmentionné à la 

partie requérante ne pouvait dispenser cette dernière de fournir la preuve d’un travail effectif.  

 

Le Conseil ne peut davantage suivre la partie requérante lorsqu’elle reproche à la partie défenderesse 

d’avoir violé « le principe de légitime confiance et de bonne administration » dès lors qu’elle avait été 

avertie par la décision du 16 février 2011 que le renouvellement de son autorisation de séjour était 

notamment conditionnée à la production de la preuve d’un travail effectif.  

 

En ce qui concerne la fiche de paie de juin 2012, le Conseil relève que cet élément est invoqué pour la 

première fois en termes de requête. Or, la jurisprudence administrative constante considère que les 

éléments qui n’avaient pas été portés à la connaissance de l’autorité en temps utile, c’est à dire avant 

que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès 

lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où l’acte 

administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).  

 

Le même constat doit être posé à propos de l’argument tenant à la précarité de sa situation, à ce qu’elle 

« n’osait pas réclamer les documents spéciaux de peur d’être renvoyé[e], de perdre son emploi, et par 

voie de conséquence, son titre de séjour ». 

 

Le Conseil estime que la décision attaquée est suffisamment et adéquatement motivée en ce qu’elle 

indique l’absence dans le chef de la partie requérante d’une preuve d’un travail effectif dès lors que  

celle-ci s’est limitée à produire un permis de travail alors qu’une preuve spécifique d’effectivité lui avait 

été demandée et que, de surcroît, la partie défenderesse a pris soin de consulter la base de données 

Dolsis confortant l’absence de travail effectif. 

 

 

 

Le Conseil ne peut accueillir l’argumentation de la partie requérante selon laquelle la partie 

défenderesse aurait dû procéder à des vérifications auprès du SPF Finances car il incombe au 

demandeur la charge de la preuve des conditions du séjour qu’il sollicite. 
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Enfin, le fait ne pas émarger au CPAS n’énerve en rien le constat selon lequel la partie requérante est 

restée en défaut de produire la preuve d’un travail effectif.  

 

La première branche du moyen est en conséquence non fondée. 

 

4.2.1. Sur la seconde branche du moyen unique, en ce qui concerne la violation alléguée de l’article 8 

de la CEDH, le Conseil rappelle que l’article 8 précité, qui fixe le principe suivant lequel toute personne 

a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, n’est pas 

absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que 

celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle 

énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, 

considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de 

pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’espèce, les décisions attaquées sont prises en application de la loi précitée du 15 décembre 1980 

dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991).  

 

En conséquence, à supposer que les décisions constituent une ingérence dans la vie privée de la partie 

requérante, cette ingérence serait en tout état de cause formellement conforme aux conditions 

dérogatoires visées à l’article 8, al. 2, de la convention précitée.  

 

La partie requérante reste quant à elle en défaut d’établir in concreto le caractère déraisonnable ou 

disproportionné de l’ingérence ainsi alléguée.  

 

En effet, le Conseil constate que la décision attaquée refuse de faire droit à la demande de 

renouvellement de la carte de séjour de la partie requérante pour un motif tenant essentiellement à 

l’absence de production de preuve d’un travail effectif, motif qui n’est pas valablement contesté en 

termes de requête.  

 

Or, devant examiner l’éventuelle atteinte au droit de la partie requérante de vivre en Belgique, le Conseil 

ne peut, en l’espèce, que constater que l’acte attaqué ne pourrait, en tout état de cause, constituer une 

atteinte disproportionnée à ce droit dès lors que la partie requérante ne s’est pas conformée à une 

condition prévue au renouvellement de son autorisation de séjour, que cette condition s’insère très 

logiquement dans le cadre de la prolongation de l’autorisation de séjour qui avait été accordée 

préalablement sur la base du travail et, enfin, que la partie requérante n’a nullement justifié cette 

carence d’une quelconque manière.  

 

En outre, le Conseil relève que la partie requérante se borne à invoquer, au titre de sa vie privée et 

familiale, la longueur de son séjour en Belgique soit trois ans et demi, les attaches non autrement 

précisées qu’elle y aurait développées durant cette période et son activité professionnelle non 

démontrée en l’espèce.  

 

Le Conseil constate s’agissant de l’arrêt Hamidovic c. Italie du 4 décembre 2012 de la Cour européenne 

des droits de l’homme, invoqué par la partie requérante, que celle-ci ne démontre pas la comparabilité 

de sa situation individuelle à celle visée par ledit arrêt dès lors que dans cette affaire, la partie 

requérante avait démontré l’existence en Italie d’une part, d’une vie privée constituée par les relations 

personnelles, sociales et économiques qu’elle y avait nouées et qui ne pouvaient être contestées 

compte tenu du laps de temps considérable pendant lequel elle y avait résidé, soit 27 ans, et d’autre 

part, d’une vie familiale dès lors qu’elle s’y était mariée en 1991, que cinq enfants sont nés de cette 

union et que toute la famille résidait en Italie depuis lors.  

 

Il s’ensuit qu’il ne peut être fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé, en l’espèce, l’article 8 de la 

CEDH et son obligation de motivation formelle des actes administratifs. 

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses deux branches.  

 

5. Débats succincts 
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5.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’Arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5.2. La requête étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de 

suspension, à laquelle la partie requérante n’a en tout état de cause pas intérêt, au vu des termes de 

l’article 39/79 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

6. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

   

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent septante-cinq euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit avril deux mille quinze par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK M. GERGEAY 


